
 

 

SE-UNSA MARNE 

Maison des syndicats 

15 bd de la paix    

BP149 51055 REIMS cedex 

Rez de chaussée avant l’ascenseur  

03 26 88 25 53      51@se-unsa.org     

 http://sections.se-unsa.org/51  

Vos contacts 1er degré au Se-UNSA :  

Aline GEERAERTS / 06 14 25 31 19 

  Jean-Michel   ALAVOINE  / 06 14 25 30 61 

 Benoît FOLB / 06 14 25 29 64  

  

Le SE-UNSA ne vit et ne peut vous informer et vous défendre 
que grâce aux cotisations de ses adhérents. Soyez 

solidaires, n'hésitez pas à nous rejoindre j’adhère   
http://sections.se-unsa.org/51/spip.php?article6   

 

  

 
 

                FLASH INFO SPECIAL PES 
 

1. Mouvement, c’est parti ! 
2. Réunions d’information syndicale 

 
 
1/ Le mouvement, c’est parti ! … et avec l’aide du SE-UNSA ! 
 
 

La phase du mouvement départemental approche et vous devrez saisir vos vœux d’affectation du 11 au 21 
mars 2013. 
Tous les documents sont en ligne sur  notre site > http://sections.se-unsa.org/51/spip.php?article705  
N’oubliez pas de renvoyer votre fiche de suivi … par mail c’est très pratique ! 
 
La brochure conseil du SE-UNSA c’est ici >  http://sections.se-unsa.org/51/IMG/pdf/brochure_mouvement_1er_deg_marne_2013_definitif.pdf  
La liste des permanences est en première page de la brochure. 
La brochure pourra aussi vous être remise lors des permanences ou des réunions des 6, 13 et 20 mars ou vous 
être envoyée par courrier.(Dans ce cas, renvoyez nous une adresse postale !) 
 
 

2/ Réunions d’information syndicale : « thèmes Rythmes et Mouvement » 
 

Des réunions d’informations syndicales du 6, du 13 et du 20 mars auront lieu à l’école élémentaire Ruisselet, 
rue du ruisselet à Reims les 6, 13 et 20 mars 2013 de 9h00 à 12h00 pour vous informer et vous aider . 
Merci de vous pré-inscrire ici > https://docs.google.com/forms/d/1y9At-7XB4IO-17Mm14zO2R3Rv-345_rQ1tAUH_jAx8Y/viewform?pli=1  
N’hésitez pas à poser vos questions diverses sur le formulaire 
Le modèle de lettre à l’ien est ici > http://sections.se-unsa.org/51/spip.php?article625  (le prévenir 8 jours à l’avance si vous 
avez une animation pédagogique) 

 
. 



Pour nos adhérents, des RV sont possibles. Le SE-UNSA ne vit et ne peut vous informer et vous défendre que grâce aux cotisations de ses adhérents. Soyez 
solidaires, n'hésitez pas à nous rejoindre j’adhère   http://sections.se-unsa.org/51/spip.php?article6 

Les permanences à la section syndicale sont organisées tous les jours. (voir brochure) 

 
Bien syndicalement, 
                           Benoit FOLB 

 

 


